
L’installation d’éclairage de sécurité constitue un élément fondamental 
de la sécurité des personnes dans les établissements recevant du 
public ou des travailleurs.

1

2

3

5

7

4Diminution des coûts d’exploitation :
La maintenance régulière préventive des installations 
d’éclairage de sécurité permet d’optimiser vos coûts 
d’exploitation (consommations, pérennité des 
matériels…), de maîtriser vos dépenses de 
fonctionnement.

Conformité réglementaire :
Il est très important de prendre en compte le fait que 
la législation française et le code du travail engagent 
très clairement votre responsabilité personnelle civile 
et pénale, si en cas d’accident il était établi que les 
équipements de sécurité n’ont pas rempli leur fonction 
correctement.

Traçabilité de l’installation :
La mise au rebut des batteries, des composants 
électroniques et des lampes doit obéir à un circuit 
réglementé de destruction ou recyclage : nous vous 
assurons ce service en tant qu'entreprise de 
maintenance spécialisée.

Continuité de service :
Le contrat de maintenance prévoit des essais 
fonctionnels qui imposent un programme précis de 
tests et de contrôles obligatoires tout au long de 
l’exploitation.

Pérénnité et évolutivité du patrimoine :
Le rapport de visite établi à l’issue de la prestation 
périodique vous permet d’avoir, en temps réel, 
l’historique de votre parc.

6Quiétude et confort :
Vous êtes chef d'établissement et donc responsable.

Le contrat de maintenance vous prévient des risques 
liés à la défaillance de vos installations.

Nos engagements :
Pour vous aider à respecter vos obligations légales nous vous apportons les moyens nécessaires et vous accompagnons 
dans cette mission :

Des visites périodiques permettant :
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Le contrôle de l’autonomie réglementaire,

Le remplacement systématique des lampes et voyants défectueux,

Le contrôle de l’aspect des batteries,

Le test de la télécommande de mise au repos,

La remise d’un rapport de visite,

La mise à jour du registre de sécurité.
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